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Chers parents et partenaires de Georges-Vanier,  
Merci de prendre connaissance des informations que nous souhaitons vous 
partager.   
 
 Nouvelle direction adjointe à Georges-Vanier 

M. Mohamed Sidibé est en intérim au poste de direction adjointe laissé vacant 
pas le départ de Mme Martine Dumay.  M. Sidibé reprend donc les dossiers de 
cette dernière.  Il a le mandat des élèves du secondaire 3 ainsi que du secteur 
en adaptation scolaire. 
 
 
 Respect de l’horaire, port de l’uniforme et matériel de base pour être disposé à 
effectuer les tâches demandées  
Merci de vous assurer que votre enfant porte son uniforme et parte suffisamment 
tôt de la maison pour avoir le temps de passer à son casier et d’être en classe à 
l’heure avec son matériel (cahier, crayons et agenda).  L’école ouvre ses portes 
le matin pour l’entrée des élèves dès 7h45.  Le premier cours débute à 8h15. 
 
 Vos coordonnées ! 

Si ce n’est déjà fait, nous vous invitons à nous transmettre votre courriel ou votre 
changement de courriel afin que vous puissiez recevoir les communications 
électroniques de l’école dans votre boîte de messagerie. Il en est de même pour 
votre adresse de résidence, en cas de déménagement.  Merci d’en informer les 
secrétaires de niveau en laissant un message vocal sur leur boîte respective. 
 

Niveau   Téléphone   

1e et 2e secondaire (514) 596-4160 poste 4062   

3e secondaire, AMPLI, oraliste, FPT 
et FMS   

(514) 596-4160 poste 7693  

4e et 5e secondaire, secteur de 
l’accueil   

(514) 596-4160 poste 4157   

 
 Code de vie 2025-2026 (rappel) 

Voici un extrait de notre code de vie, disponible dans l’agenda scolaire ainsi que 
sur notre site internet.   

L’utilisation des téléphones cellulaires, des écouteurs et de tout autre appareil 
mobile personnel est interdite du début à la fin de la journée de classe, y compris 
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durant les pauses et l’heure du dîner. Exception: raisons pédagogiques ou de 
santé, ou pour des besoins particuliers. 

L’élève et ses parents comprennent et acceptent qu’en cas de bris, perte ou vol 
de l’appareil, le CSSDM et son personnel ne peuvent être tenus responsables. 

L’appareil sera confisqué si l’élève contrevient à ce règlement. Les objets 
confisqués par un membre du personnel seront remis à la direction de niveau 
qui appliquera les sanctions suivantes :  

  

1re fois : L’appareil est confisqué et remis le même jour à partir de 15 h. Le parent 
est informé systématiquement via Clic école. 

  

2e fois : L’appareil est confisqué et ne pourra être récupéré que par les parents 
ou un responsable adulte.  

 

Aide aux devoirs pour nos élèves 

Les orthopédagogues ont mis en place un système d’aide aux devoirs à l’école 

ouvert à tous.  Nous offrons un lieu où les élèves peuvent venir avancer dans 

leurs devoirs, poser des questions, s’entraider ou simplement profiter d’un 

environnement calme pour travailler.  

 

Où : carrefour des apprentissages 

Quand : lundi au jeudi, de 15h à 15h45  

Pour qui : tous nos élèves! 

  

Fonctionnement : 

Après l’école, les élèves viennent s’installer au carrefour des apprentissages 

pour faire leurs devoirs. Au moins un orthopédagogue est présent sur place pour 

aider les élèves. Les élèves peuvent faire leurs devoirs seuls, accompagnés d’un 

orthopédagogue ou encore avec des amis. 

Certains élèves ont reçu une convocation à l’aide aux devoirs de la part de 

l’orthopédagogue, nous comptons sur vous pour encourager vos enfants à 

participer à ce service ! 

  

Les orthopédagogues de Georges-Vanier 
Patricia, Alexandra, Ralph, Nicolas et Cindy 
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SERVICE DE PSYCHOÉDUCATION 

SEXTAGE (PARTAGE D’IMAGES INTIMES) 

Nous sommes concernés par l’échange d’images intimes entre les élèves 

(sextage), ce qui peut entraîner des conséquences physiques, psychologiques, 

sociales, judiciaires et financières pour les jeunes et leurs familles. De là 

l’importance d’agir en prévention. 

Pour ce faire, nous offrirons des ateliers de sensibilisation sur le sextage auprès 

des élèves de la deuxième année secondaire (secteur régulier, AMPLI et oraliste). 

Ces ateliers auront lieu en classe durant tout le mois de mars.   

Cette initiative s’insère dans le cadre du projet nommé SEXTO déployé dans 

toutes les écoles secondaires du Québec en collaboration avec plusieurs 

partenaires, y compris le Service de police de Montréal - SPVM. 

Nous vous encourageons à consulter les liens ci-dessous si vous souhaitez avoir 

plus d’informations et à nous interpeller si vous avez des questions : 
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/methode-sexto 

https://needhelpnow.ca/fr/ 

Nous en profitons pour partager des ressources de promotion et prévention en 

santé mentale pour vous et nos jeunes :   

                      
En toute collaboration, 

  

Rafael Teixeira, psychoéducateur. 

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/methode-sexto
https://needhelpnow.ca/fr/
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Rappel : frais scolaires pour l’année scolaire 2025-2026 

Les états de compte sont disponibles sur Clic école. (Lien ci-dessous à 

consulter). 

Clic école - Centre de services scolaire de Montréal 

Si vous n’avez pas encore acquitté les frais scolaires de votre enfant pour l’année 

scolaire 2025-2026, vous pouvez vous présenter à l’école du lundi au vendredi, 

entre 7h30 à 15h30. 

Si vous souhaitez mettre en place une entente de paiement, merci de nous 

contacter dès maintenant par courriel à l’adresse suivante : 

gvanier@cssdm.qc.ca. 

Les modes de paiement acceptés sont : argent comptant, chèque, carte de débit 

et carte de crédit. 

 Cependant, il est fortement recommandé d’effectuer le paiement en ligne via 

Internet. 

 Si le solde de votre état de compte est à zéro, cela signifie que vous avez 

acquitté la totalité des frais liés aux effets scolaires. 

OPP 

Si vous souhaitez contacter l’Organisme de participation des parents de notre 

école (OPP) merci d’utiliser le courriel suivant: opp.georgesvanier@gmail.com.  

Vous pouvez vous joindre à notre OPP à titre de bénévole.  Les possibilités 

d’implications à notre école sont variées! 

 

Émulation et persévérance scolaire  

Au retour de la semaine de relâche, nous ferons les tirages des gagnants pour 

les coupons WOW!. Nous distribuerons une quarantaine de prix pour une valeur 

totale d’environ 3000$. Parmi les prix, il y a des billets du CF Montréal, du Rocket 

de Laval, accès au TAZ, des ballons et autres cartes-cadeaux. 

Par la suite, le comité préparera le prochain volet d’émulation; une journée plein-

air pour une centaine d’élèves méritants en juin. À suivre! 

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/boite-outils/clic-ecole/
mailto:gvanier@cssdm.qc.ca
mailto:opp.georgesvanier@gmail.com
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Lutte à l’intimidation 

Le 19 mars prochain, une cinquantaine d’élèves de 1re année de l’école iront au 

Patro Villeray pour vivre le Rendez-vous Jeunesse du quartier. Cette rencontre 

vise à outiller et sensibiliser les jeunes à leur rôle dans la prévention, la 

dénonciation et la lutte contre l’intimidation et la violence en milieu scolaire. À 

travers des activités d’échange, de discussion et de mobilisation, les élèves 

seront amenés à réfléchir à des actions concrètes qu’ils peuvent poser pour 

soutenir leurs pairs et contribuer à un climat scolaire sécuritaire et bienveillant. 

Des élèves volontaires seront choisis pour y participer. 

Avis important – Stationnement: 

Nous souhaitons vous informer que le stationnement est réservé exclusivement 

au personnel de l’école ainsi qu’aux écoles avoisinantes ($). 

Aucun stationnement n’est autorisé pour les élèves. Si un véhicule d’élève est 

stationné sur le terrain de l’école, il sera remorqué aux frais de l’usager. 

Mesure alimentaire 

Le programme se terminera le 15 juin 2026.  Les preuves à fournir sont : 

 La lettre de l’allocation familiale ou l’avis de cotisation des deux 

parents. 

 Le formulaire d’inscription doit être rempli et retourné au bureau B107b. 

Le paiement doit également être effectué au bureau B107b le dernier jour du mois 
en cours, ainsi que le premier jour du mois suivant. 
(Exemple : pour le mois de février, le paiement se fait le vendredi 30 janvier et le 
lundi 2 février). 

Quelques dates importantes pour 2026 

Mars 

• 2 au 6  École Georges-Vanier fermée : pas de cours 
Relâche scolaire au CSSDM 

• 26 et 27  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 
 

Avril 
• 3  Jour férié : pas de cours au CSSDM 
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• 6  Jour férié : pas de cours au CSSDM 
• 24  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 

 

Mai 
• 8  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 
• 18  Jour férié : pas de cours au CSSDM  

• 29  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 
Collation des grades pour les élèves de sec. V (Centre  

  Leonardo da Vinci (8370 boulevard Lacordaire) 
 

Juin 
• 19  Gala méritas (auditorium de Georges-Vanier) 
• 22  Fin de l’étape 3 
• 22  Bal des finissants du sec. V (Roma réception) 
• 22  Dernier jour de classe (*info à venir) 
• 22  Dernier jour d’examens (*info à venir) 
• 23  Jour férié : pas de cours au CSSDM 

• 25  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 
• 26  Journée pédagogique (congé pour les élèves) 

 

 
 
Au nom de l’équipe-école Georges-Vanier, l’équipe de gestion vous souhaite un 

beau mois de mars! 
 
 

Guylaine Cool, François De La Sablonnière-Tremblay, Sonia Ouartsi 

Ralph Olin et Mohamed Sidibé. 
 


